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Cassation

M. ESPEL, président

Arrêt no 1247 FS-P+B
Pourvoi no U 12-25.365

R É P U B L I Q U E   F R A N Ç A I S E 

_________________________

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS
_________________________

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE COMMERCIALE,
FINANCIÈRE ET ÉCONOMIQUE, a rendu l'arrêt suivant :

Statuant sur le pourvoi formé par la société Vacances Transat,
société par actions simplifiée unipersonnelle, dont le siège est 29 rue Cuvier,
Immeuble Terra Nova, 93558 Montreuil,

contre l'arrêt rendu le 4 juillet 2012 par la cour d'appel de Besançon
(2e chambre commerciale), dans le litige l'opposant :

1o/ à la société Map'Tours, société à responsabilité limitée, dont
le siège est 23 rue des Arènes, 39100 Dole,

2o/ à la société Debourg voyages, société à responsabilité
limitée, dont le siège est 47 boulevard Carnot, 87000 Limoges,

défenderesses à la cassation ;

La demanderesse invoque, à l'appui de son pourvoi, le moyen
unique de cassation annexé au présent arrêt ;
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Vu la communication faite au procureur général ;

LA COUR, composée conformément à l'article R. 431-5 du
code de l'organisation judiciaire, en l'audience publique du
19 novembre 2013, où étaient présents : M. Espel, président, M. Lecaroz,
conseiller référendaire rapporteur, M. Gérard, conseiller doyen,
Mmes Canivet-Beuzit, Levon-Guérin, M. Rémery, Mme Jacques,
MM. Zanoto, Guérin, Mme Vallansan, M. Marcus, conseillers,  Mme Guillou,
M. Arbellot, Mmes Robert-Nicoud, Schmidt, Texier, conseillers référendaires,
Mme Bonhomme, avocat général, Mme Arnoux, greffier de chambre ;

Sur le rapport de M. Lecaroz, conseiller référendaire, les
observations de la SCP Bénabent et Jéhannin, avocat de la société
Vacances Transat, de Me Le Prado, avocat de la société Map'Tours, l'avis
de Mme Bonhomme, avocat général, et après en avoir délibéré
conformément à la loi ;

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 211-11 et  R. 211-8 du code du tourisme,
dans leur rédaction applicable en la cause ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Map'Tours et la
société Vacances transat ont conclu un contrat écrit prévoyant la fourniture
de prestations terrestres et un vol aller-retour entre la France et le Canada ;
que la société Map’Tours a réglé le prix convenu ; qu’une facture
correspondant aux mêmes prestations vendues à des voyageurs ayant
contracté avec d’autres agences de voyage a été adressée à la société
Map’Tours, laquelle se défendant d’avoir quelque lien de droit avec la société
Vacances Transat pour ces prestations, a refusé d’en acquitter le prix ;

Attendu que pour rejeter les demandes de la société Vacances
Transat tendant à la condamnation de la société Map’tours à lui payer une
somme de 68 525 euros en principal ainsi qu’une somme de 5 000 euros
pour résistance abusive, l’arrêt retient qu’à défaut pour la société Vacances
Transat d’avoir passé un contrat écrit avec la société Map’Tours pour les
voyages litigieux, aucun contrat n’a pu se former entre ces sociétés ;

Attendu qu’en statuant ainsi, alors que la rédaction d’un écrit
n’est pas exigée pour la validité du contrat de vente de voyages à forfait, la
cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :
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CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu
le 4 juillet 2012, entre les parties, par la cour d'appel de Besançon ; remet,
en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de
Besançon, autrement composée ;

Condamne les sociétés Vacances transat et Debourg voyages
aux dépens ;

Vu l’article 700 du code de procédure civile, rejette la demande
de la société Map’Tours ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de
cassation, le présent arrêt sera transmis pour être transcrit en marge ou à la
suite de l'arrêt cassé ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre
commerciale, financière et économique, et prononcé par le président en son
audience publique du dix-sept décembre deux mille treize.
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MOYEN ANNEXE au présent arrêt

Moyen produit par la SCP Bénabent et Jéhannin, avocat aux Conseils pour
la société Vacances Transat

Il est fait grief à l’arrêt infirmatif attaqué d’avoir débouté la société Vacances
Transat de ses demandes tendant à la condamnation de la société
Map’Tours à lui payer une somme de 68.525 euros majorée des intérêts au
taux légal à compter du 15 septembre 2008, avec capitalisation des intérêts,
ainsi qu’une somme de 5.000 euros pour résistance abusive ;

AUX MOTIFS QU’«en vertu de l’article R.211-8 ancien du code du tourisme,
le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur de voyages et séjours doit
être écrit, établi en double exemplaire dont l’un remis à l’acheteur, signé par
les deux parties, et doit comporter diverses clauses précisément énumérées
(…) ; qu’à défaut pour la SASU VACANCES TRANSAT d’avoir passé contrat
écrit avec la SARL MAP’TOURS pour les voyages litigieux – la
demanderesse n’ayant d’ailleurs fourni aucune explication sur cette carence
alors qu’un contrat régulier avait été initialement signé (et exécuté), aucun
autre contrat n’a pu se former entre ces sociétés» ;

ALORS QU’à défaut de texte exigeant, à peine de nullité, la signature d’un
écrit, un contrat peut être valablement formé par l’échange des
consentements ; que si l’ancien article R. 211-8 (devenu R. 211-6) du Code
de tourisme exige que le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur de
voyages et de séjours soit écrit, ce texte ne requiert pas un tel écrit à peine
de nullité ; qu’en retenant toutefois, pour rejeter la demande de paiement
formée par la société Vacances Transat à l’encontre de la société
Map’Tours, «qu’à défaut pour la SASU VACANCES TRANSAT d’avoir passé
contrat écrit avec la SARL MAP’TOURS pour les voyages litigieux (…) aucun
autre contrat n’a pu se former entre ces sociétés», la cour d’appel a violé les
dispositions des articles 1108 et 1134 du code civil et des articles L. 211-11
(devenu L. 211-10) et R. 211-8 (devenu R. 211-6) du Code du tourisme.


